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Bulletin politique.

LES VUES DE LA RUSSIE SUR LA SOLUTION
DU PROBLÈME ORIENTAL.

Le Daily News disait ces jours derniers :
« La Russie serait favorable à l'érection de
la Bosnie et de l'Herzégovine en un Etat sé-
paré, mais tributaire, à moitié indépendant,
comme la Servie, et continuant à faire partie
de l'empire ottoman. Cette idée, cependant,
fijoulait-il, n'est pas formulée comme une
proposition directe, mais comme l'expres-
sion de vues que le gouvernement russe ne
cherche pas à cacher. »
Celle manière de voir de la Russie n'est

pas nouvelle ; elle ne s'applique pas seule-
ment auï provinces actuellement en insur-
rection, mais à tous les territoires de l'em-
pire ottoman où les chrétiens sont en nom-
bre, et souvent en majorité. A l'occasion de
l'insurrection crétoise, en avril 1867, elle se
formula dans un mémorandum aux grandes
puissances co-signataires du traité de Paris.
Des négociations actives furent faites au-
près de ces puissances, et notamment au-
près de la France et de l'Angleterre, pour
que les idées'exprimées dans ce mémoran-
dum devinssent la base de réformes deman-
dées à la Turquie.
La France eut l'air d'y adhérer, tandis que

l'Anglelerre, à son investigation sans doute,
refusait de s'y associer.

Ce n'était là, de la part de la France et de
l'Angleterre, qu'un jeu diplomatique, très-
clairement démasqué par la Russie, afin de
traîner les choses en longueur, et de laisser
le temps à Omer-Pacha d'arriver en Crète
avec de nouvelles .forces pour y écraser
d'un seul coup l'insurrection, ce qui eût ôté
tout prétexte, si cela avait eu heu, k la con-
tinuation des pourparlers pour des mesures
conciliantes.
Cependant, bien que l'insurrection se fût

maintenue, malgré tous les nouveaux ren-
forts et les plus habiles généraux envoyés
pour la réprimer, les efforts de la Russie
furent vains ; la Porte déclina toutes les ins-
tances faites, de concert, auprès d'elle dans
l'intérêt des chrétiens, parce qu'elle savait
lue l'accord des puissances n'était à cet
ĝard qu'apparent, et qu« l'impunité lui
filait assurée par la France.
La Russie n'était certainement pas dupe,

"elle ne se faisait aucune illusion sur les
f̂ais sentiments de notre gouvernement
J alors. Seulement, elle avait jugé qu'il n'é-

pas inutile d'informer les cabinets et
'opinion de l'exacte situation intérieure de

enipire écroulé qu'on prétendait avoir
^ ĝénéré.
La mémorandum qui contenait la for-

mule des réformes possibles dans l'empire
° loman avait été précédé d'un mémoire oii

démontré l'insuccès de tout ce qui
p i t été fait jusque-là, et les motits de cet
'^succès. ^

Ces deux pièces méritent d'être rappelées
"jourd'hui, en un moment où il parait évi-

que, bon gré mal gré, le problème
nental va se résoudre, et que la Turquie va
'ansformer, ou cesser d'être.
Les observations de la chancellerie russe
^^ rien pour nous qui puisse nous sur-

prendre, parce que depuis la guerre de Cri-
mée, et particulièrement depuis le traité de
Pans qui fut considéré comme le point de
départ d'une évolution nouvelle et progres-
sive de l'empire ottoman, nous avons noté
jour par jour les méprises et les mécomptes
d'une politique désastreuse qui, en Orient
comme en Europe, méconnut toujours les
grandes traditions de la France, et compro-
mit ses intérêts.
Notre gouvernement d'alors, en voulant

imposer à la Turquie un mode d'existence à
la manière européenne, n'agit pas seulement
au détriment des populations de ce pays, il
marqua le premier degré de notre abaisse-
ment par l'abandon de nos prérogatives et
l'atteinte portée à notre prépotence qui s'en-
suivit.

Mais nos prévisions n'étaient point parta-
gées, et les documents russes contrariaient
trop l'engouement général pour fixer beau-
coup l'attention. Il n'en est pas de même à
présent. La crise qui a éclaté montre les
choses sous leur vrai jour et peut faire re-
gretter que la France ne se soit pas servie de
son influence, il y a huit ans, pour faire pré-
valoir les conseils de la Russie, mais qu'elle
se soit au contraire appliquée à les contre-
carrer. La question d'Orient aurait pu à
cette époque se résoudre pacifiquement, et
en tout cas avec plus de facilité qu'elle ne le
pourra maintenant.

Pendant la période qui s'était écoulée de-
puis la signature du traité de Paris jusqu'à
l'insurrection crétoise, la Russie avait soi-
gneusement observé les effets du nouveau
régime de l'administration ottomane, et elle
avait pu partout conitater une aggravation
du mal. C'est ce qui fit l'objet de son mé-
moire, qui n'était qu'une réfutation pied à
pied et très-péremptoire du hait-i-hou-
mayoum promis dans le traité de Paris, et
promulgué peu de temps aprèi la signature
de ce traité.
« Onze années de pénible txpérience, y

élait-il dit, ayant démontré que le hall-i-hou-
mayoum, dont on a constaté avec trop d'em-
pressement peut-être la haute valeur, n'avait
aucune portée pratique, il s'agit aujourd'hui
d'examiner d'un commun accord s'il est en-
core possible de donner une valeur quel-
conque à cet acte, ou si le protectorat dci
puissances ne pourrait pas se manifester,
dans l'intérêt du repos général, comme dans
celle des populations chrétiennes de l'Orient,
d'une manière plus efficace. »

Le mémoire réfutait par des faits contra-
dictoires et article par article les principes
théoriquement exposés dans cette charte for-
cément demeurée lettre morte par l'impos-
sibilité de son application en Turquie, et faile
simplement pour la satisfaction de l'opinion
européenne.
Il rappelait au cabinet français, qui l'avait

reconnu lui-même , le défaut d'application
de l'arlicle 3, qui proclame l'égalité de tous
les sujets sans acception de race ou de
croyance, et il opposait à cet article les hai-
nes persistantes qui se sont manifestées en
toute occasion chez les musulmans pour le
nom chrétien.
» Les événements de Candie, d'Epire et

de Thessalie témoignent, dit-il, comme l'ont
fait précéderamenï les massacres de Syrie,
de Bosnie et d'Herzégovine, que les conflits
entre les chrétiens et les musulmans sont
pour ainsi dire permanents, et que les explo-
sions de haine ne sont pas accidentelles en
Orient, mais d'une calamiteuse continuité. »
Pour ce qui concerne la justice, il fait

voir à quoi se réduisent les garanties des
tribunaux mixtes, où les chrétiens ne sont

représentés que dans une infime minorité, ?
et où par conséquent ils ne peuvent jamais
avoir voix prépondérante. Cet exemple qu'il
produit mérite d'être mentionné, parce qu'il
peint au vif la situation du rajah, en dé-
pit des prétendues immunités de la nouvelle
loi.
« En 1860, disait le mémoire, le grand

vizir Mehmed-Kiprisli-Pacha étant venu à
Bitolia pour s'acquitter de la inission d'en-
quête qui lui avait été confiée par le sultan,
à la demande des grandes puissances, un
procès qui intéressait au plus haut point
toute la population chrétienne de la pro-
vince fut déféré en appel à son jugement.
» Il s'agissait d'un jeune chrétien du

nomdeTano, qui, en cherchant à défendre
un enfant contre les violences de trois mu-
sulmans , blessa l'un des agresseurs. Ce
jeune homme, condamné à mort par le tri-
bunal turc, allait être exécuté, lorsque le
grand vizir arriva à Bitolia. Une demande
en grâce, signée par toute la population
chrétienne, lui fut présentée. Mehmed Ki-
prislifit appeler les chefs des corporations
qui avaient signé la requête. L'un d'eux lui
ayant voulu démontrer que l'inculfié n'avait
fait qu'agir en légitime défense, le grand
vizir l'interrompit en lui donnant un soufflet de
sapropre main. Ut emprisonner tous les man-
dataires des chrétiens, et fit exécuter l'in-
culpé. >

Pour l'impôt, nous relevons dans le mé-
moire ce détail remarquable qui concerne
précisément la Bosnie :
« En 1844, dit-il, le total des contribu-

tions recueillies en Bosnie s'élevait à 400,00,0
florins, actuellement il est de 7 millions, et
ni la population, ni- le bien-êlre du pays
n'ont fait de notables progrès dans ce laps
de temps. »
Il est probable et même certain que, de-

puis huit ans, l'impôt doit avoir progressé
dans cette province comme partout ailleurs,
et la misère augmente.

A tous les impôts qui, sous diverses for-
mes, venaient accabler le rajah, le hatt-i-
houmayoum en a ajouté un autre, l'impôt
du service militaire, en déclarant les suj'ets
de toute race et de tout rite aptes à faire par-
tie de l'armée. En principe, ils ont la faculté
et le droit de s'y faire admettre, mais ils n'en
usent pas, sachant bien qu'ils y seraient
sans espoir d'avancement, et pourraient, le
cas échéant, être employés à l'oppression de
leurs coreligionnaires. Il s'ensuit que celte
disposition, qui découle naturellement du
principe d'égalité proclamé dans l'article III
n'ost qu'une aggravation de charges, un im-
pôt de plus.
« En théorie, disait le mémoire, l'impôt

personnel pèse également sur les chrétiens
et les musulmans. Dans la pratique, ces der-
niers paient en moyenne 50 0/0 de moins.
Cet impôt varie selon la condition et les
ressources du contribuable. Il est de 200 à
1,000 piastres pour les chrétiens, tandis
que pour les Turcs il n'est que de 40 à 500
piastres. »
L'une des innovations les plus funestes

qui suivit la promulgation du hatt-i-hou-
mayoum fut la création du vilayet qui dé-
truisait l'ancienne organisation adminis-
trative et tous les privilèges particuliers
des divers groupes de population chré-
tienne qui avaient une autonomie rela-
tive.
Voici comment s'exprimait le mémoire à

cet égard :
< L'organisation des vilayets, considérée

par le gouvernement français comme pouvant
aboutir à do bons résultais, est loin de pro-

duire la même impression et de donner les
mêmes espérances au cabinet impérial.
» Il lui semble, tout au contraire, qu'elle

ne peut qu'aggraver les souffrances des po-
pulations chrétiennes et compliquer les pé-
rilleuses difficultés de la situation.
» EQ centralisant tous les pouvoirs entre

les mains des généraux gouverneurs, le rè-
glement des vilayets complète l'oeuvre des
précédentes réformes, et efface jusqu'aux
derniers vestiges de l'organisation commu-
nale. Il livre les populations chrétiennes à
la merci du personnel administratif musul-
man. Il crée un simulacni d'institutions
électives et judiciaires qui n'offrent plus au-
cune espèce de garanties et qui sont en
réalité tout-à-fait inaccessibles aux chré-
tiens. >
Le mémoire conclut à la nécessité absolue

de réformes radicales si l'on voulait prolon-
ger la domination ottomane et résoudre pa-
cifiquement l'une des questions les plus
pleines de difficultés et de périls.

Les bases essentielles de ces réformes in-
diquées dans le mémorandum qui suivit ce
mémoire substituaient au régime centralisa-
teur du vilayet une sorte de confédération
d'Etats autonomes réciproquement indépen-
dants les uns des autres, mais placés tous
ensemble sous la suzeraineté du sultan,
dont ils devaient demeurer tributaires.

Le mémorandum rappelait que ce régime
avait toujours été à certains égards celui de
l'empire ottoman jusqu'à ces derniers
temps, et que ce n'était guère que depuis
une quarantaine d'années qu'avait prévalu
le régime centralisateur, aussi funeste au
gouvernement qu'aux populations qui
avaient eu à le subir.
« Les anciennes délimitations géographi-

ques de l'empire ottoman, y était-il dit, ré-
pondaient aux groupes divers formés par les
nationalités conquises. A mesure que les
sultans soumettaient un peuple, ils le ratta-
chaient à l'empire par un lien de vasselage,
lui imposaient un tribut, souvent même y
plaçaient un chef musulman, mais ils main-
tenaient ses limites et son organisation na-
tionale. La récente création des vilayets a
porté quelque atteinte à l'ancien ordre de
choses. Il importerait d'y revenir en cons-
tituant autant de provinces qu'il y a de prin-
cipaux groupes de nationalités réunis soua
le sceptre du sultan.
» Ainsi, la population mixte de la Rou-

mélie, avec une partie de la .Macédoine,
formeraient une province , la Bulgarie une
autre, la Bosnie, l'Herzégovine, l'Albanie et
les pachaiiks adjacents de la vieille Serbie
une troisième; l'Epire, les parties méridio-
nales de l'Albanie, la Thessalie et une partie
de la Macédoine une quatrième; enfin tous
les Sporades, avec Chio pour chef-lieu,
constitueraient une cinquième province in-
sulaire.
» Chacun de ces groupes , dont la déli-

mitation précise devrait taire l'objet d'une
étude spéciale, semble avoir de sérieuses
raisons d'être géographiques, ethnographi-
ques et religieuses. 11 n'y aurait que peu do
choses à modifier pour y adapter es délimi-
tations actuelles. »

Pour ce qui touche à l'organisaUon inté-
rieure de ces provinces, le mémorandum
proposait comme type les lies de Chio et de
Samos, jouissant déjà de l'autonomie et for-
mant des démocraties à la manière antique,
vivant sous le régime électoral, malgré les
gouverneurs placés à leur tête par le choix
du sultan. Seulement les gouverneurs, se-
lon le plan du mémorandum, devaient être
retranchés dans l'administration des nou-
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velles provinces , de telle sorle que le gou-
vernement central ne pût s'immiscer en rien
dans ces gouvernemenls pHrliculiers,

Le mémorandum réservait aux puissances
le droit de surveiller l'exécution de ces ré-
formes et de se faire représenter par kurs
agents près des tribunaux mixtes dans les
endroits où le mélange de races hostiles né-
cessiterait ces sortes de tribunaux.

Dans toutes ces dépêches comme dans
ces deux documents, le prince Gortschakoff
affirmait la nécessité de la plus prompte
application de ces réformes radicales, et il ne
dissimulait pas qu'il ne regardât la Turquie
comme un État incapable de trouver en lui-
même les moyens de remédier au mal.
A celle époque, la situation de la Russie

imposait à son vice-chancelier de se borner
à chercher des expédients pour faire vivre
le malade sans trop d'inconvénient pour ces
populations chrétiennes dont il ne fallait pas
néanmoins abandonner la protection. Au-
jourd'hui que la situation est changée, le ca-
binet de Sainl-Pélorsbourg s'en liendra-t-il
aux termes de son mémorandum de 1867?
Reviendra-t-il à ceux de la conversation avec
lord Seymour, qui furent, -on s'en souvient,
la cause occasionnelle et déterminante de la
guerre de Crimée?
Il est certain que le problème de la ques-

tion d'Orient, ajournée jusqu'au delà du pos-
sible, se dresse maintenant comme le sphinx
et veut être résolue"; aucun tempérament
ne semble plus pouvoir conjurer la crise gé-
nérale où le malade, à bout d'apnie, est
près d'expirer. Ce qui eût été à peine admis-
sible il y a huit ans le serait-il encore, et
toutes ces populalions exaspérées de souf-
frances se résigneraient-elles à supporter
plus longtemps un joug abhorré, ce joug ne
fût-il que nomi.nfil?
La Russie a certainement pesé toutes ces

considérations, et il est à croire que lors-
qu'elle fera connaître sa pensée, le plan de
réorganisation de 1867 aura reçu quelques
modifications irnportanles.

L'on peut, au demeurant, se demander ce
qui manquerait au bonheur de ces provinces
autonomes, si elles étaient privées de la su-
zeraineté du sultan.
Il y a de bonnes raisons pour penser que,

parmi leurs habitants, les musulmans eux-
mêmes ne s'en plaindraient pas plus que
les autres. Jules ROUSSY,

Chronicfiie g é n é r a l e.

M. Jules Simon est parti pour le départe-
ment de l'Héraull. Il doit, assure-t-on, à
son passage à' Montpellier, prononcer un
discours qui véhgera la itépublique transi-
geante des déboires que lui ont fait subir
MiM, Louis Blanc, Naquet, Marcou, Tallan-
dier et beaucoup d'autres cerveaux brûlés
de la vraie République.

* *

Encore des discours :
M.; de Prélavoine, de la fraction du centre

droit qui ne s'est ralliée à la République
qu'après le vole, a parlé au comice agricole
de Ponl-de-l'Arche (Eure). L'honorabk dé-
puté nous paraît avoir plaidé les circonstan-
ces atténuantes.
A Lyon, l'illustre Barodet a pris la parole

dans un restaurant, à un banquet organisé
par les amis du chansonnier Pierre Dupont,
lequel, dans ses dernières années, recevait
une pension impériale. L'ex-maîlre d'école
n'a eu qu'un médiocre succès.

Le citoyen Madier de iMonljau est infa-
tigable ; il s'est encore fait entendre dans
une réunion privée à Bourdeaux (Drôme).
Aujourd'hui a lieu la grande réunion in-

transigeante du Luc; les orateurs annoncés

sdoenMt leosntcjiatuo.yens Dau* m* a• s, Naquet et Madier

D'après Y Evénement, M. Rouher se ren-
drait-en Corse pour faire connaissance avec
ses électeurs.

• *

On dément lo langage attribué par les
journaux radicaux au prince Gortschakoff
dans son entrevue avec M. Thiers. On n ad-
met pas que le grand chancelier ail tenu un
l a n g a g e à peine digne du « petit bourgems »
uiSinlenant qu îl a accepté pour dauphin le
citoyen Gambella. *^*

En l'absence do M. Jules Ferry, qui est
encore dans les Vosges, la réunion des pré-
sidents des trois groupes de la gauche n'a
pu avoir lieu, ainsi qu'il avait été annoncé.

* * *

La mort de M. Ducuing, député des Bas-
ses-Pyrénées, porte à vingt-trois le nom-
bre des sièges vacants à l'Assemblée natio-
nale.
Voici les noms dos vingt-deux autres

députés, morts, invalidés ou démission-
naires :
Warner, de Rauquemaurel de Saint-Cer-

nin, Deseilligny, comle Jaubert, Colas, de
Rémusat, Carion, Ledru-Rollin, Edgar
Quinet, Hulin, Crespin, Rolland, Viox, Da-
hirel, Lebas, de Bourgoing,'Duporlail, Gui-
ler, Ranc, de Bermond, Périgot et Prince-
teau.

* *

On attend celle semaine à Bourgtis deux
officiers supérieurs américains, venant as-
sister aux expériences d'une arme à feu,
nouveau modèle, dont l'adoption, suivant
les résultais obtenus, serait proposée à l'ad-
ministration de la guerre.

¥
* *

On procède en ce moment, au ministère
de l'intérieur, aux mesures nécessaires pour
répartir le fonds de 4 millions volé par
l'Assemblée nationale entre les 51 déparle-
ments qui, en raison de leur situation fi-
nancière, doivent recevoir une allocation sur
les fonds généraux du budget pour l'exer-
cice 1876.

Parmi ces 61 départements, trois reçoi-
vent plus de 200,000 Ir,; ce sont la Savoie,
la Haute-Savoie et la Corse. Viennent en-
suite les Haules-Alpes, l'Ardèche, la Lozère
et les Landes, qui reçoivent des subventions
comprises entre 140,000 et 200,000 fr.
Les départements qui ont la plus faible

subvention sont : la Dordogne, 9,000 fr.;
Indre-et-Loire, 10,000 fr.; Tarn-el-G'aron-
ne, 8,000 fr.; territoire de Beifort, 7,000
fr. On répartit ainsi 3,953,000 fr.

La somme de 47,000 fr. qui restera libre
sera ultérieurement distribuée par décret,
entre les départements qui s'imposeront 12
centimes extraordinaires pour équilibrer
leur budget.

* -k
Les radicaux parisiens ont fait choix de

leur candidat pour les élections municipa-
les qui auront lieu , dimanche prochain,
au quartier de la Sorbonne. L'heureux élu
est le citoyen Engelhardt, devant lequel tous
les autres candidats radicaux s'étaient effa-
cés. Parmi ses concurrents était le citoyen
docteur Robinet qui, dans sa lettre de désis-
tement, se plaint de ce que jadis sa candi-
dature a été fort mal soutenue par la presse
républicaine ; aussi se relire-l-il sous sa
tente, comme Achille.

Le citoyen Engelhardt, avant d'être dé-
claré digne des voix radicales, a dû accep-
ter le mandat impératif suivant, déjà imposé
il son prédécesseur, de peu regrettable mé*
moire, le citoyen Massol :
« 1» Amnistie;
» 2° Instruction gratuite, obligatoire et

laïque ;
» 3» Séparation de l'Eglise et de l'Etat;
» 4» Rémunération des fondions électi-

ves ;
» 5" Engagement de n'élire au Sénat que

des candidats résolus à ne réviser la consti-
tution que dans un esprit républicain et pro-
gressif, et que des députés ayant volé contre
la loi de la liberté de l'enseignemenl supé-
rieur. »
Ainsi le citoyen Engelhardt, sous peine

de forfaire à son mandat, ne pourrait voler,
par exemple, pour M. Laboulaye.
Nos lecteurs n'auront certainement pas

oublié les hauts faits qui signalaient jadis
le citoyen Engelhardt à l'admiration des
radicaux. Au 4 septembre, au moment où la
curée des places était dans tout son éclat, ce
digne citoyen comprit qu'il n'obtiendrait pas
ce qu'il pourrait désirer ; il afTectà' le désin-
téressement et le dévouement et demanda...
la mairie de Strasboijrg. On la lui accorda
avec empressement, Irès-surpris de lui
voir demandor.si peu. Seulement le nouveau
maire se garda bien d'imiter le préfet Va-
lenlin, un soldat au moins, et de pénétrer
dans sa ville au péril de ses jours.
Il suivit tranquillement la délégation à

Tours, et demanda une compensation pour
sa mairie dont il n'avait pu prendre posses-

sion. Celte h a b i l e lactique fut récompensée,
et il remplaça dans la préfecture d'Angers
le citoyen Allain-Targé, lorsque celui Ci fut
appelé à Bordeaux. Préfet de Maine-et-
Loire, le citoyen Engelhardt montra beau-
coup de vigueur, non contre l'ennemi, mais
contre les journahstes indépendants qu'il
calomniait bravement. Plus tard, ses ca-
lomniés lui valuninl une condamnation, qui
n'a pas peu contribué à le grandir chez les
radicaux.
On voit que le citoyen Engelhardt^ ne

déparera pas le conseil municipal, où il
retrouvera son prédécesseur Allain-Targé.

N'ouvelies o i i l i l a i r c s.

Le ministre de la'^guerre examine, en ce
moment, les demandes des élèves reçus à
l'Ecole spéciale militaire et qui sollicitent
des bourses ou des demi-bourses. Le,travail
est aujourd'hui fort avancé et ne lardera pas
à être connu.

Certes, nous ne saurions blâmer l'Elal de
rendre possible à ces jeunes gens l'abord
d'une carrière à laquelle beaucoup seraient
obligés de renoncer faute de ressources suf-
fisantes ; mais est-il bien nécessaire que
la liste des élus soit publiée à VOfficiel?
N'est-ce pas, dès l'entrée de l'Ecole, créer
deux catégories, faire une distinction regret-
table ?

L'année dernière, nous avons déjà insisté
sur les inconvénients multiples que présen-
tait ce mode de procéder.
On nous fait espérer que cette année l'Of-

ficiel ne publiera pas la liste des bourses et
demi-bourses accordées à l'Ecole spéciale de
Saint-Cyr,

Nous sommes heureux de celle décision :
en même temps qu'elle épargnera l'amour-
propre des intéressés, elle fera disparaî-
tre une inégaUlé des plus choquantes et
que nous n'avons pas été des derniers à si-
gnaler.

Cl
Le service d'hiver, sur la ligne de la

Vendée, commencera le lundi 18 octobre.

Vendredi dernier, vers 4 heures du soir,
le feu s'est déclaré dans un pailler apparte-
nant au sieur Ballu, cultivateur à Montforl,
canton de Doué. Grâce à la promptitude des
secours, une grande partie du chaumier a
été arrachée auxflammes et un pailler plus
important, gravement compromis, a été pré-
servé. I.a perte a atteint le chiffre de 60 fr.
seulement.
Au moment de l'incendie, il n'y avait per-

sonne dans la cour; mais, trois jours aupa-
ravant, il y avait eu une noce, et l'on sup-
pose que quelques'allumettes chimiques,
étant tombées sur le sol, auront pris feu aux
rayons du soleil.

Par décision de M. le ministre de l'inté-
rieur en date du 1" septembre 1875, une
médaille d'honneur, en argent, de 2" classe,
a été décernée à M. Desnoues (Abel), sous-
lieutenant à la compagnie de sapeurs-pom-
piers de Langeais, qui compte 36 ans de
services dans celle compagnie.

Le maréchal-président de la République
a signé le 1" octobre les décrets qui nom-
ment au grade de sous-lieutenant dans les
armes de l'infanterie et de la cavalerie les
élèves sortant celte année de l'Ecole spéciale
militaire.

Le nombre de sous-lieutenants d'infante-
rie est de 210 environ, celui des sous-lieule-
n a n l s de cavalerie de 6 3 . Le restant de la
promotion, 8 élèves, passent sous-lieute-
nants dans l'infanterie de marine.

Les sous-lieutenants d'infanterie rejoi-
gnentimmédiatemenlles corps pourlesquels
ils sont désignés. En signant le décret rela-
tifaux sous-lieutenants d'infanterie sortant
de Sainl-Cyr, le Maréchal a également signé
une promotion dans celle arme de trente
sous-ofTiciers qui prendront rang avanl les
élèves de l'Ecole.

Les sous-lieutenants de cavalerie sont
attachés par ordre à des régiments de cava-
lerie, mais sont tous dirigés sur l'Ecole de
Saumur comme sous-lieutenants élèves.

Les vingt-deux sous-lieutenants qui doi-
vent entrer à l'Ecole d'état-major sont com-

dans les nomination
sés par ordre, soit dans un r f ® cU
fanterie, soit dans un régiment ^
suivant l'arme dans l a q S ' n f ^«valerj
de Saint-Cyr. sont sorï;

On m dans Y Etoile d'Angers •
« Union de VOuest ^ publié

dernière un article anonme ni
personnes ont cru voir des a i tl
l'Université libre d'Angers et ^^^^^ «̂ n̂t
nenl prélat qui a e n t r e ' p ^ r s c t t l e ' »
vre. Nous venons de rdire cet artfoL^®
ne disconvenons pas qu'il , • "ous
plein desous-enteadus et d'inlenti
veillantes; mais il nous est p C ? ' ' " " -
dnéahcoipuvÂrir une critique s/"ér̂i"eSSèsmemen-?t anm«̂ ;y'

• "VUS
;. Paraîlr®

pris
perçu si, à tort ou'à" raison sa" hm - -
n'avait été attribuée à un pmonn »̂
dans le principe, s'était S ? é nf,^"*'
très.zélé de l'Université d'Arerl i
estfort dépilé depuis qu'il a perdu S,
d en avoir la haute direction et d'v
miner ses idées. » '^/'airedo-

A la suite de celte note, M de Fiii
qui s'est cru désigné, a adressé à l ' S "?'
lettre suivante : "

« A Monsieur le gérant de VEtoik.
» Monsieur,

» On me communique un numéro de vn
tre journal dans lequel je lis qu'un persoll
dépité de n'avoir point la haute direction de
mversité angevine, a écrit dans l'Union d
l'Ouest un article qui peut paraître pki„ 1
sous-entendus et d'intentions malveillantes
» On me dit que c'est moi que vous'dési

gnez sous ces traits*
^ S'il en est ainsi, je viens vous déclarer

que j'ai connu seulement, comme le pu-
blic et avec le public, l'article auquel TOUS
faites allusion et que je n'ai ni directe-
ment, ni indirectement, participé à sa ré-
daction.
» J'ajoute que je n'ai jamais eu la pré-

tenlion d'être recteur ou doyen de l'Univer-
sité angevine, et qu'il m'est impossible de
deviner quelles idées spéciales vous m'at-
tribuez en matière de droit ou de méde-
cine.

» Croyez bien, du reste. Monsieur, que je
n'entends point par là condamner l'article de
l'Union de l'Ouêst. Loin de se montrer défa-
vorable à l'Université angevine, il indique,
selon moi, la seule voie qui puisse assurer
sa prospérité. Il cile l'exemple de M. l'ar-
chevêque de Lyon, qui organise une com-
mission administrative composée de dépu-
tés, de magistrats, d'avocats et de pères de
famille. Je crois cet exemple très-utile à sui-
vre et je crois aussi qu'on adresserait une
injure gratuite à ceux qu'on supposerait
blessés ou inquiétés par une commission
analogue dans notre pays. J'ai même lieu
de penser que cette commission esl déjà
adoptée en principe par tous les évéques in-
téressés dans la question.
» Veuillez, Monsieur, insérer celte let-

tre dans votre plus prochain numéro, ei
agréer l'expression de mes sentiments dis-
tingués.

» A. DE FALLOOÎ.

» Angers, 5 octobre 1875. »
l'Etoile fait suivre celte lettre de ces ré-

flexions :
« Si M. de Falloux n'est pas I f F " ^

dépité àonl il est question dans la
nous avons publiée hier, nous nous dema^
dons comment il a pu croire que ceiie
s'appliquait à lui. Il est v r a i que, préjoy
l'objection, il prend celte précaulion de^.
gage : « ON ME DIT que c'est mot que vou>
» qnez sous ces traits, » , , «QUI-
, M. de Falloux affirinant qu >1 est

plétement étranger à la r dacUon de «
de l'Union de VOuest, qu'il
directement ni indirectement, qu'^ , avec le f'
article seulement comme le Ji ne
blic, nous n'avons qu'à nous incline^^.^^^
nous est pas permis d'exprioser »
doute sur la sincérité de sa P^ ®̂, yonKi'^
» M. de Falloux nous dit '' ' defL'-

eu la prétention d'être recteur ou a y
niversilé angevine. H m'est m'f
t.il, de deviner quelles idées
tribuez en matière de droit ou dej pa,
de Falloux sait parfaitement V bitioD •
besoin de cela pour avoir l Lm-
faire dominer son influence ua
^ ^ r l l le reconnaît
quand deux lignes plus bas



\o(ion à l'article de 1 Umon dt VOuest
jPP'. fp sur l'importance d une commission

composée de députés, de magis.
Il est tout simple qu'un ancien
l'instruction publique y ait

miDis""® arquée et on peut même lui sup.
fi pi®"® assez haute opinion de ses mérites
j ŝef"" jse contenter d'un rôle trop ef-
pfliir n® P

résumé, M. de Falloux n'a pas écrit
» Jg l'C/nion de l'Ouest, mais il est loin
f»f"''iLflDDrouver. Il n'est pas personnage

parle comme s'il l'était.»

PACDLTÉ DES SCIENCES DE RENNES.

•g„ d'octobre et novembre 1875, pour le
^^^ baccalauréat ès-sciences.

vertu d'un arrêté ministériel du 24
AH87Ô. unes«ssto« extraordinaire, exclusi-

réservée aux volontaires d'un an, sera
'^îiP à Rennes, pour le baccalauréat ès-

octobre 1875.
[p registre des inscriptions pour cette ses-
Jaordinaire sera ouTertle mardi 5 oc-

S e t sera clos le 20.
la session ordinaire pour le baccalauréat
^Unces s'ouvrira le 4 novembre.
Le registre des inscriptions sera ouvert,
celle session ordinaire, le 15 octobre et

fosle 30 octobre.
La consignation des droits doit être accom-

f QQjpagnée de l'envoi des pièces. Les bons
poste doivent être au nom de M. Mor-

tier secrétaire agent comptable des Facultés
des sciences et des lettres.

H. le Tice-président du conseil vient d'in-
former ofTiciellement la Chambre de com-
merce britannique; à Paris» que le gouver-
nenienl français consent à réduire à une taxe
uDilorme de'quatre francs par vingt mots le
nrii de toute dépêche échangée entre la
France et l'Angleterre, quel que soit d'ail-
l e u r s le point de départ ou de désignation,
ilacondition, bien entendu, de la récipro-
cili
Oa sait qu'actuellement le prix des télé-

îrammes, entre les deux pays, est de 6
francs, sauf lorsque la dépêche est origi-
Daire ou à destination de Londres, auquel
tisleprix est de 4 fr. seulement.

même temps que l'inscription et être

VOcéan de Rrest raconte ce crime qui ré-
lèle chez son auteur des instincts d'une
cruauté bien précoce.
Dans la journée de mercredi dernier, un

enfant de huit à dix ans a tué, à coups de
couleau, un de ses petits camarades de moi-
liémoins âgé que lui.
Le pauvre petit cadavre, tout criblé de
«iiips, a été retrouvé le même soir dans
champ aux environs du fort des Fédé-

rés, .

t h e a t r e .

^"ous avons déjà annoncé, pour lundi
P'ochain, l'ouverture de la saison théâtrale
•Muaiur.
C'ile première soirée aura lieu avec le

Jincoursde Legénisel, forte chanteuse
^àtre de Lyon, qui doit se faire en-

core deux fois à Angers — ce soir dans la
'«jj Ĵe, de Donizetti.

Emile Marck, le sympathique impre-
"flo, s'r- . f - 1

IM'. • " "ï pouvau ujii îuA .
' f ° "ous donnant aussi la Favorite.

Public dilettante ne manquera cerles
^'occasion d'entendre l'un des plus beaux
^as du répertoire. Ajoutons que l'oeuvre
^onizeUi n'a pas été jouée sur notre
J ^ depuis le mois de mai 1869 — il y a
Nt. ® ans — et qu'elle n'y sera pas
\o3 ® courant de l'année théâtrale.
>35» joisins sont plus heureux que nous
?ïère ""Apport : une saison ne se passe
i ' i l®' ®̂ la Favorite ne soit représen-
' j Au sujet de cette pièce, le

^^aine-et-Loire s'exprimait ainsi :
user et abuser de la Favorite à

%L ® crainte : cet opéra esï de ceux
«ïr^^^ent toujours leur fraîcheur et

DrpmiJira i riolarniia canc Hnillo

nspirées qui se trouvent sur toutes les
^vres : si bien que, chantée pour la pre-
m ère fois le 2 décembre 1840, elle est tou-
S p î i o n '•épertoire sans aucune in-

im' t̂^^uP'"®' charme de la partition se
jo nt la beauté du poëme, un des meilleurs
qm soient au théâtre; il y circule un souffle
ûe bravoure et d'honneur qui fait plaisir ;
1 action est.pleine de péripéties émouvantes,
oe situations dramatiques qui forcément
captivent l'attention du spectateur ; la pas-
sion y parle avec éloquence... »

La représentation de la Favorite nous per-
mettra de faire connaissance avec quelques-
uns des principaux sujets' du nouveau per-
sonnel : la basse. — qu'on dit fort bonne,
remarquable mêije, — le ténor et le ba-
ryton.
Cettesoirée se terminera parles Erreurs du

Mage, gai vaudeville dans lequel nous re-
M- Silvy, ce joyeux comique si

aimé du public saumurois, el qui a fait, il y
a deux mois, une apparition sur notre scène.

Faits divers.

i

hi

Su
sigiî r̂'^. première. Aristarque sans doute
'^•«ller f r' ®̂® traces regrettables du lais-
^ ^Qi mais la délicieuse partition
f^nrdJ a pour elle des choeurs larges,

et de majesté ; de ma-
passion comme le duo :

éperdu; des mélodies vraiment

Le Progrès de l'Est raconte qu'il est mort,
ces jours derniers, à Vaux, près de Melz,
un pauvre tailleur nommé Mâcherez, qui
afiguré comme témoin dans le procès Ba-
zaine. Cet homme, d'une constitution ché-
tive, montra beaucoup d'énergie et d'intel-
ligence dans l'accomplissement d'une mis-
sion qui lui fut confiée par l'état-major de
l'armée du Rhin. Il franchit les lignes d'in-
vestissement dans les derniers jours du
mois d'août 1870, arriva à Verdun, où on
lui remit une dépêche importante, constata
en route la marche vers le nord de deux di-
visions détachées de l'armée formant le
blocus, rentra dans Metz avec sa dépêche
et des renseignements précieux, et réussit à
traverser une troisième fois les lignes pour
se rendre à Vaux, oii il tomba, exténué de
fatigues et d'émotions.

Le malheureux, porteur de sa dépêche,
avait été arrêté par les avant postes, désha-
billé des pieds à la tête, fouillé minutieuse-
ment et avec la dernière rigueur. Qu'on juge
de ses angoisses ! La dépêche était cousue
et dissimulée dans l'étoffe de son habit ; dé-
couvert, le pauvte messager eût été fusillé
sur-le-champ I
Il s'en tira pourtant, à force de sang-froid

et grâce à l'habileté avec laquelle il avait
réussi à dissimuler le papier dans l'étoffe.
Il est mort phthisique, à Vaux, laissant

dans un état voisin de la misère sa veuve
et un enfant de huit ans. Nous espérons
que la France qu'il a servie ne se montrera
pas ingrate.

* *
LE PÈRE, LÀ FILLE 'ET L'AMANT.

Jeudi soir, vers dix heures et demie, de-
vant l'établissement du marchand de vins,
n* 88, boulevard Saint-Germain, un vieil-
lard, M. Jacques M..., horloger, rue Saint-
Jacques, avait une vive allercation avec un
jeune homme élégamment vêtu.
— Vous avez séduit ma fille, monsieur,

vous l'épouserez !
Le jeune homme ainsi interpellé balbu-

tiait une vague réponse; au milieu de la
foule qui entourait les deux inlerlocuteurs,
il essayait en vain d'échapper au vieil-
lard, qui le retenait en lui répétant avec
force :
— Je vous dis que vous l'épouserez ; vous

n'êtes qu'un misérable I
— Il m'est impossible d'épouser votre

fille, répondit le jeune homme, je ne suis
pas sa première liaison I

Unmurmure désapprobateur s'éleva dans
la toule.

En même temps, la lame d'un couteau-
poignard brilla dans la main du père, et,
avant qu'on ait pu l'en empêcher, il frappa
le jeune homme au côté gauche, au-dessous
du coeur, puis il jeta loin de lui son couteau
ensanglanté.

Le blessé s'affaissa dans les bras des as-
sistants, qui le transportèrent dans la bou-
tique du marchand de vins.

En voyant tomber sa victime, le père de-
meura immobile ; il se laissa emmener au
poste par les gardiens de la paix de service
au théâtre Cluny, situé en face du débit de
vins.
Un médecin arriva en même temps que

M. Leclerc, commissaire de police ; il dé-
' Clara que la blessure était mortelle ; la vic-

time fut transportée d'urgence à l'Hôtel-
Dieu.
Voici comment on raconte les faits qui

ont amené ce sanglant dénoùment :
Henri R... et Jeanne M... étaient em-

ployés tous deux dans la maison de nou-
veautés, au Panthéon, où ils se connurent
et s'aimèrent.
La jeunefille ne sut pas résister et devint

la maîtresse de Henri.
Le commis, cependant, dut quitter la mai-

son du Panthéon dès que cette liaison in-
time fut connue du patron, et entra aux
magasins du Louvre.
La jeune fille, (|ui habitait avec son père

rue Saint-Jacques, allait voir quelquefois
Henri, rue Bouterie, n* 6 ; la dernière fois,
elle lui avoua, les larmes aux yeux, qu'elle
ne pouvait plus cacher sa position.
L'accueil que fit le jeune homme à cet

aveufit bien comprendre à la malheureuse
enfant qu'elle était perdue ; abandonnée,
elle rentra et avoua tout à son père.

Celui-ci alla mercredi, aux magasins du
Louvre, demander M. Henri.
Le jeune homme, voulant éviter le scan-

dale dans la maison, lui donna rendez-
vous chez le marchand de vins où s'est dé-
nouée si tragiquement cette histoire de sé-
duction.

Ce drame avait jeté une grande émotion
dans le quartier, et il a fallu deux escoua-
des de gardiens de la paix pour disper-
ser les groupes qui se reformaient sans
cesse.

Samedi a eu lieu le premier interroga-
toire de M. Marambot.

Le vieillard s'est montré calme et digne
devant le commissaire de police.
— Je voulais que cet homme épousât ma

fille, puisqu'il l'avait séduite, a-t-il dit. Je le
lui avais demandé, j'avais été jusqu'à sup-
plier ce misérable, qui m'a pris ma pauvre
petite Jeanne. Il n'a pas voulu m'écouter.
Alors j'ai frappé !
M. Marambot déclare qu'il ne regrette

rien, et que, s'il doit payer sa vengeance
de sa tête, il le fera sans regrets. — Il y a
dans tout le quartier des Ecoles une im-
mense sympathie pour cet honnête homme,
que tout le monde connaissait bien pour
l'avoir vu en passant dans sa petite bouti-
que.
Huit jours avant, il y travaillait encore

à une petite montre qu'il avait voulu fa-
briquer lui-même pour le mariage de sa
fille.

Le mariage I
M"' Jeanne Marambot, qui se trouve au-

jourd'hui dans cette situation d'avoir vu son
amant tué par son père, est âgée de dix-
neuf ans, grande, brune et fort jolie.
Elle avait connu Henri Robert, alors que

tous deux étaient employés au magasins du
Panthéon.'La liaison s'étant découverte, Ro-
bert avait quitté le magasin, tandis que la
jeune fille y restait. Leurs relations conti-
nuèrent : deux fois par semaine, Jeanne Ma-
rambot venait passer la nuit avec son amant,
dans l'hôtel qu'habitait celui-ci. Ces nuits-
là, elle disait à son père qu'elle était retenue
par son travail. C'était un mensonge à dou-
ble,fin qui expliquait comment elle avait do
la toilette. Elle était censée l'acheter avec le
surcroit de ses gains.

Le père Marambot était toutfier de voir sa
fille si travailleuse, et racontait à qui voulait
l'entendre qu'elle faisait la consolation de
ses vieux jours.

Cependant, l'amour d'Henri Robert s'é-
tait sensiblement refroidi. Une première
fois les deux amants se brouillèrent ; il y a
deux mois, Jeanne Marambot revint la pre-
mière :
— Tu as bien fait, lui dit son amant, car

je n'aurais pas été te chercher.
Un jour le neveu de M. Marambot, — qui

était commis au Louvre et, par conséquent,
camarade d'Henri Robert, dit à son oncle
que sa cousine avait un amant.
— Allons donc, c'est impossible! répon-

dit le père Marambot en haussant les épau-
les avec une confiance superbe.

Et il défendit à son neveu de lui reparler
de cela. Cependant, Jeanne était enceinte, il
fallut bien se rendre: la douleur du pauvre
homme fut terrible. Une première tois, il
alla trouver Henri Robert à la sortie de son
magasin, et le supplia d'épouser sa fille. Le
jeune homme refusa.

Avant-hier soir. M, Marambot se présenta
tout à coup devant lui et voilà le dialogue
qui s'engagea :
— Monsieur, vous savez que vous avez

déshonoré mafille, et qu'elle est enceinte de
vous 1

— Peuh!... De moi ou d'un autre!
Ici, des murmures de désapprobation

s'é evèrent parmi les consommateurs.)
— Bref, reprit le père, voulez-vous l'é-

pouser ?
— Allons donc!,.. J'ai fait mes affaires

comme vous faisiez les vôtres dans le temps
eije reste garçon !

C'est alors que M. Marambot le frappa
d'un coup de son couteau-poignard.
Il n'est pas exact qu'Henri Robert soit

mort comme on l'a dit, mais il est considéré
comme perdu. Son père, qui habite la pro-
vince, est arrivé. C'est, parait-il, un homme
des plus estimables.

En est-il de même de sonfils ? Nous n'en
savons rien.
Il y a — dans la trèi-honorable classe

des employés de commerce — des catégo-
ries bien distinctes. L'une, celle des tra-
vailleurs ; l'autre.... elle est jolie, l'autre !

Pommadés, frisés, le cou sortant ^i'un
large faux-col en papier, ganté à vingt-neuf
sous, faisant siffler une badine d'un franc
vingt-cinq, et campant sur le coin de l'o-
reille un chapeau retapé de quatre francs
cinquante, ceux qui appartiennent à cette
classe-là se posent en vainqueurs de fem-
mes— et ils le sont! —, Il y a une classe
de jeunes filles qui ne savent pas leur ré-
sister — celle des enfants qui, privées de
leur mère et pauvres, peuvent de bonne
heure sortir seules sur le pavé de Paris.
Celles-là, don Juan les suit, les accoste,
s'en fait écouter, parce que sa simili-élé-
gance le fait prendre pour un jeune homme
comme il faut. — D'ailleurs, il ne garde
jamais longtemps ses conquêtes, qu'il lâche
après les avoir compromises dans les bals
publics — où il est chargé le soir d'ani-
mer la danse à raison de trois francs les six
quadrilles.
A Inquelle des deux classes appartenait

Robert ? Les opinions varient beaucoup sur
son compte. En tout cas, sa famille est des
plus considérées.
Dernières nouvelles. — L'état du commis

Henri Robert, frappé d'un coup de couteau,
au boulevard Saint-Germain , par le père
de la jeune Marambot, est toujours des plus
graves. Les médecins n'ont plus guère d'es-
poir.
Le père de la jeune fille, écroué au dépôt

de la préfecture, est dans une prostration
complète. De temps en temps il verse des
larmes.

Quant à la malheureuse jeune fille, reti-
rée chez une de ses tantes, elle est tombée
malade par suite des violentes émotions
qu'elle a éprouvées.

Dernières Nouvelles.

Rayonne. 6 octobre.
Le bombardement de Saint-Sébastien n'a

recommencé ni le 4 ni dans la nuit du 4
au 5.

Quatre compagnies sont parties d'Irun
hier à midi pour Saint-Sébastien. D'autres
doivent partir aujourd'hui.
Il est arrivé à Santander 2,000 hommes

destinés à Bilbao et 16 pièces de canon des-
tinés à Saint-Sébastien.

Les carlistes continuent de travailler à
l'établissement de nouvelles batteries contra
Saint-Sébastien.

Baden-Baden, 6 octobre.
L'empereur d'Allemagne a résolu de par-

tir d'ici le 1 5 octobre au soir. 11 arrivera le
dimanche, à 5 heures du malin, à Munich,
et le même jour, à 10 heures du matin, à
Inspruck, où il s'arrêtera deux heures pour
déjeuner.

L'empereur sera à 6 heures du soir à
Trente, où il passera la nuit, et partira de
cette ville le lundi à 8 heures 30 du matin.
Il arrivera à Vérone à 11 heures, à Bergame
à 2 heures.
Il restera une heure dans cette dernière

ville et se rendra de là à Milan, ou il arri-
vera à quatre heures du soir.

New-York, 6 oclobre.
On craint un conflit à Friars (Mississipi)

entre les blancs et les nègres. Les femmes et
les enfants ont quitté la ville.

Les blancs se réunissent et se préparent à
la défense.
Trois cents nègres seraient arrivés près

de la ville.
Pour les arUcles non signés ; F, GOSBT.
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T l x é u t r o d e S a u m u r .

Lundi II octobre 1875.

RÉOUVERTURE DE LA SAISON THÉATRALE

ATGC le concours de

Forte chanteuse du théâtre de Lyon.

LA FAVORITE
Grand opéra en 4 actes et 5 tableaux,

paroles d'A phonse Royer et Gustave Vaez,
musique de Donizetti.

M™» LEGÉKISEL remplira le rôle de Léonor;
M. J. BONNET celui de Fernand ;
M. DEGRAVE celui de Balthazar ;
M. MEttTEL celui d'Alphonse.
Lo spectacle finira par :
liCS KvveAivs du îicl âge, comédie-vau-

deïille en un acte.

Nous engageons nos lecteurs à voir aux
annonces la combinaison avantageuse de

crédit musical et littéraire offerte par la mai-
son Abel PILON, de Paris.

L'ILLUSTRATION, JOURNAL UNIVERSEL.

N* n o i . — 2 Octobre 1875.

Texte: Histoire de la semaine. — Cour-
rier de Paris, par M. Philibert Audebrand.
— Nos gravures : Les grandes manoeuvres
militaires et la revue de Vernon ; — Les
Prix de Rome ; — Le repos du peintre ; — Le
canon monstre de WooIwich ; — L'Herzé-
govine ; — Les fêtes de Falaise. — Un nu-
nuéro gagnant, nouvelle, par M. Charles Jo-
liet (fin). — L'introduction des chemins de
fer en France. — En villégiature. — Chro-
nique du Sport. — Revue financière de la
semaine. — Les jardins zoologiques. —
Faits divers.
Gravures: Le vojagedu maréchaldô Mac-

Mahon à Vernon [7 gravures). — Le con-
cours des grands Prix de Rome à l'Ecole des
Beaux-Arts ; concours de peinture : l'Annon-
ciation des bergers (2 gravures). — Le repos du
peintre, d'après le tableau de M. Vibert (Sa-
lon de 1875). — L'essai du canon monstre
de 81 tonnes, à WooIwich (7 gravures). —
Les troubles de l'Herzégovine (5 gravures).
~ Les fêtes de Falaise. — Vue" générale de
Vernon (Eure). — Echecs. — Rébus.

Le
vient

Dictionnaire abrégé de la Langue française qm
vieni de mettre en vente la librairie Hachette etC",
aura bientôt sa place dans toutes les bibliothèques :
il a été exécuté avec l'approbation de M.Liltré par
M. Reauian, son plus assidu collaborateur. G est le
résumé du grand Dictionnaire, c'est la réduction
en un seul volume de l'immense travail du maître.
L'ouvrage paraît en 25 fascicules à 50 centimes ;

les vingt-trois premiers fascicules sont en vente.

aisrcUé d e S a u m u r d u « o c t o f t r e.

Kroiiicnl (l'h.)
2" qualité. .
Seigle . . . .
Orge
Avoine h.bar.
Fèves . . . .
Pois blancs. .
—. rouges. .
Graine de lin.
Colza . . . .
Chénevis. . .
(luile de noix
— chencvis

77 k.
7i
75
65
50
7 5
80
80
70
B5
50
50
50

18 65
18 —
12 25
11 25
Il 50
IT —
30 —
J6 —
a* —
23 &0
as
70
35

Huile de lin. 50 40 —
Graine IrèDe 50 60-—
— luierne 50 55 —

Foin (h. bar.) 7^0 tOO —
Liizerne — 780 85 —
Paille — 780 5 5 —
Amandes . . 50
— cassées 50

Cire jaune. . 50 —
Chanvres 1"
quaUl6(52k.500)

COURS DES VINS.
BLASCS (2 hect. 30).

Cotcaui deSaumur, 1873. 1" qualité
Id. 2' id.

Ord!n.,envir. deSauBiur 1874, 1" id.
Id. 1874,

Sainl-Lcger et environs 1874,
Id. . .

LePuy-N.-D. et environs 1874,
Id. . .

La Tienne , 1874

id.
id.
id.
id.
id.

80
60
55
69
55
60
15
50

ROCGKS
.Souïttj et environs, 1874
Champigny, igTs

(2 hecl. îoj,

Id. • • • . 1" '„
Id. 187* ' • • • »• ^

Id. • . 1"
Varrains, 1873 .' ' " . . J.
Vatvains, 1874. ' ' •

ilourguIIeddll..,, 118877114.• •' •• ••• .•.. 2.. - "<" )
Id. • . 1'.

Restlgné • • • • • 2*
Chinon, 1873 ' ' " • • . ,

Id. • • • . x"
Id. 1874 •", • • • . 2-
Id.

• . 1'.

id.
Id.
id.

id.
id.
Id.
"id".
id.
Id.
Id.

lll
11,

M
» i
» k

• »

li'o;

chemin de f e J d I ^

Service d'été.

Départs deSaumur pour Poi.

' ~ - du soir.

â 45 du matin. "
^ - - du soi;.

Tous ces trains sont omnibus.

P. GODET, propriétaire-
gérant.

ï

I

C O O E S D E L A B O S Ï I I S E B E F A K Ï S B 0 6 O C T O B R E 1 8 7 5.

Valeurs au coraptant. Dernifir
cours, j Hausse Haïsse. Yaleire a i camptant. Dernier

cours. Hausse B a U s e . ïaleara a i comptaaî. Dernier
cours. Hausse Baisse.

3 % jouissance décembre. . . 65 55 » 05 n J) Soc. gén. de Crédit industriel et Canal de Suez, jouiss. janv. 70. 735 B » 8 2 50
4 1/2 VJouiss. septembre. . , 95 7.) » » 0 n comm., 125 tr. p. J. nov. . 750 » » » & » Crédit Mobilier esp., j. juillet. 730 B » 0 20 »
5 Vo jouiss. novembre . . . . 104 62 D 17 » )} Crédit Mobilier 17i! 50 )) » 6 25 Société autrichienne, j. janv. . 6:!5 0 3 75 A »Obligations du Trésor, (. payé. 470 s f> » a » Crédit foncier d'Autriche . . . 543 75 n » 1
Dèp. de la Seine, emprunt 1857 227 » l s » » Charentes, 400 fr. p. j. août. , 348 75 A » B OBLIGATIONS.
VillcdeParis.oblig. 1855-1860 475 » 2 50 » • Est, jouissance nov ' 580 ft 9 5 D

— 1805, 4 •>/ 494 50 t 50 0 » Paris-Lyon-Méditerr., j. nov. 978 75 » * 1 25 Orléans 314 75 • » • »
— 1869, 3% 3.i5 B 5 » » Midi, jouissance juillet. . . . 700 » 5 0 « Paris-Lyon-Méditerranée. . . 312 '60 » » »
— 1871,3 7 , 326 B fi » » > Nord, jouissance juillet. . . . 1175 9 t y 3 75 Sst 310 » » > » »— 1875, 4 7 . 471 25» 2 25

0
* A Orléans iniiissancp octobre. . 970 ^ 0 5 P Nord 316 75 y

Banque de France, j. juillet. . il865 , »1» » » Ouest,joutssance juillet, 65. . 605 B 2 50 Ouest 311 » > > » »
CCorémdpiitoagirr idc'eoslceo,2m0p0ter. p, .ji.. juaoiIûIt.. f5,9059 B

» »
» B 5 1 Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill. > t> • 9 » 0 309 50 > » » »D » » Compagnie parisienne du Gaz. I0i5 1 50 » » 287 » » » »

Crédit Foncier colonial, 250 fr. 325 l> e D 0 » Société Immobilière, j. janv. . 25 » » 50 B » 222 » * » »
Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p. 92i 50 » » » » C. gén. Transatlantique, j. juill. 320 B )) 16 25 512 50 » » » »

CHEMIN DE FER D'ORLÉi^^
G â K E l>E 8AÎ1SIIIK

(SIervIee d ' é t é ^ s mal

DÉFASTS BK SÂOMDR Vers k^sm

I '"T à « prS,

? - 33' —- -— lï
— 23

omnibui,
«oir, _
• «preii.

~ oainlbuj.
DÉPARTS BE SACBÏDH TSSS TOURS,

8 heure» 4 minute, da tnalia, omnlbaj-aiiu
• — — - omnibui.
» __ 60 _ _ eiyreii.
' 4 " 44 ~
10 — 28 — _ eioreis-poiit.
Letraind'Angerg.quU'srréteàSaumur.trrlTeilli.Ui.

Elude de M' ROBINEAU , notaire
à Saumur,

ADJUDICATION
En l'élude et par le minislère de
M* ROBINEAU, notaire à Saumur,

Le dimanche 24 octobre 1875 ,
à midi,

D E S IMMEUBLES
Ci-après désignés,

Dépendant de la succession de
M. Reveau.

UNE MAIiSON
Située à Saumur, rue de la Fidélilé,

w 19.
Comprenant :

Au rez-de chaussée . cuisine , salle
à manger, salon , veslibule ;
Au premier élage , six pièces et un

corridor ;
Mansardes el greniers;
Cour, caves, jardin, remise et

écurie.
BïevemH . . . . I,©®0 f r.
Mise si prjx. . .

r Ue AUTRE MAISON
A Saumur, rue du Pelil-Mail, W 5,

Comprenant :
Au rez-de chaussée , salon , cabi-

net , salle à manger, oCnce, cuisine.
veslibule;
Au premier étage, quatre cham-

bres ;
Greniers, mansardes;
Cour, basse-cour, .serre bois, buan-

derie. caves, irès-joli jardin.
M i s e à p r i x . . . IS.OOO f r.

S'adresser à M" ROBINEAU, no-
laire.

A L O U E ll
Pour entrer en jouissance de suite,

LES

CAIS m L'AEIENNE BMSSËfilE
S»E SAIMI'-FL'OBEW'FF. -

Maison d'habitation, écurie, han-
gar et deux jardins; le tout aliénant
aux caves.
S'adresstr à M. DE LAFREGKOLIERE ,

à Saint-Florent.

A VENDRE
Par suite de liquidation.

IJne macMne à vapeur
Ilermann-Lachapelle.

a® c l » e v a u x d e f o r c e.

Î3«e macMiîc à vauem',
système Ilermann-Lachapelle.

3 c l i e v a i i x d e f o r c e.

l ] ne îiiacMmc à -vaçcur
Îîoinxontale, détente variable,
chaudière demi-ttibulaire.
8 c t i e v a n x dc^-force.

Le ton! ayant très-peu servi.

• Arbres, cheminées, transmissions,
courroies et accessoires.

BOURJUGE , rue Lenepveu , 13.
Angers. {473}

C o m m u n e d e Dlmtré.

A D J U D I C A T Ï ON

DE TRAVAUX
CONSTRUCTION D'UKE SALLE D'ÉCOLE

Le Maire de la commune de Distré
prévient MM. les Entrepreneurs de
travaux publics qu'il sera procédé, à
la Mairie de Disiré, le dimanche
17 octobre 1875, à une heure après
midi, à l'adjudication des travaux
pour la conslruclion d'une salle
d'école.

Les devis s'élèvent à la somme
de 5,000 francs.
Les cahiers des charges et devis

sont déposés à Distré, à la Mairie,
où l'on pourra en prendre connais-
sance tous les jours, le dimanche
excepté.

PRÉSENTEMENT,

- U N E M A I S ON
Bue de l'Echelle.

S'adresser au Directeur de l'Ecole
des Frères. (567)

Pour entrer en jouissance de suite ,

UNE • MAISON .
Sise à Noyant, canton de Gennes,
Actuellement occupée par la bri-

gade de geudcsrmerie.
S'adresser à la Sous-Préfeclure de

Saumur.

UN FOUDRE
^ D'une contenance d'environ trente-
deux barriques.
S'adresser au bureau du journal.

Qnanliiede BEAUX et BONS FUTS
D'ANJOU , dont partie en chêne.
S'adresser à M. BOUVET-LADUBAV,

à Saint-Florent. (441)

DEIlAPiDE DE(iX EMPLOYÉS,
dont l'un en meveevie et l'autre
en épicerie, âgés de 25 à 30 ans.
S'adresser au bureau du journal.

UNE MAISON DE COMMERCE
demaïiâe m\ enfant de douze
ans , sachant lire et écrire.
S'adresser au bureau du journal.

DENTISTE
Rue de l'Hôtel-de-Ville, 17,

à Saumur.

L I E B I ^
BOmiLOS ISSTANTANÉ

ÉCONOMIQUE, PRÉCIEUX
Pour Sauces et pour Assaisonnements

QUATRE MÉDAILLES D'OR
TROIS GRANDS DIPLOMES D'HONNEUR

1867, 1868, 1869, 1872, 1873
l ' a r i s » Amsterdam » «Kavre

Moiscou, V i e n ne
Mis hors concours— Lyon 1872

SE VEND PARTOUT
EN GROS : 30, rue des Petites-

Ecuries , PARIS.

L A M O D E U N I V E R S E L LE
JOURNAL ILLUSTRÉ DES DAMES

PREMIERE EDITION ÉDITION DE MI
Donnant par an 24 numé-

ros, 2,000 gravures, 200 pa-
trons, 400 dessins de brode-
ries.

Paris. Bépartem".
Un an 6 fr. •> 8f. .
Six mois... 3 50 4 »
Trois mois. 2 » 2 »

ENVOI DE NUJIÉROS SPÉCIMENS GRATIS.
r » a r x s , J . B A X J r n ^ Y , é d i t e ur

On s'abonne chez M. MILON, libraire à Saumur.

Donnant les mêmes éW-
ments que la première édi-
tion, plus 36 gravures col»-
riées.

Paris. tifiiKi"
Un an 15 fr. 18 fr.
Six mois... 8fr. 10!r.
Trois mois. 4 fr. 5fr.

CINQ FRANCS PAR
JUSQU'A CESTT FBAIÏC» »'ACOEI»1T10I»

_ Pour un adiat au-dessus de cent francs, P - ' X ^ ^ ' i u i ^ U » » *
b prOTi^ce. le. - c o u . — rchrdeTenTCJ: tt

CRÉDIT LITTÉRAIRE ET MUSICAL .
ABEL PILON, éditeur, 33, rue de Fleurus, à Pani

EXTRAIT DB CATALOGUE DS LIBRAIRIB _
UCuoUnCcililOe UoeJcUuUmméOnUilqllUuOe dUOe Rome, .sJpf.lve"n- . P O U G E T . Des DroiU et

dides illustrations en chromo, véritable mo-
nument élevé à la gloire du Saint-Siège et
de l'Eglise, 8 vol. in-folio. 800 fr.
Payables 60 francs par trimestre.
La Vie de N.-S. Jésus-Christ, par Jérôme

Katalis, 2 grands volumes iu-folio, illustres
de 130 gravures sur acier. 9" fr-
Vie de la très-sainte Vierge, par Le Mul-lier, 2 vol. in-S» raisin, illustrés sur acier.

Prix des 2 vol. 25 fr.
Sainte Bible, illustrée par Gudave
édition Marne, 2 vol. in-fol. 20fl fr.

Missale Romanum, splendide édit. Marne,
1 vol. in-folio richement relié, doré. So ! r.
Les Evangiles. Grandes illustrations de

Bî'rfa, édit. Hachette richement reliée. 700 tr.
DUFOUR. Grand Atlas universel, le

plus complet de tons les atlas. 90 fr.
Grande carte de France, montée sur toiie

•t rouleau, pour bureaux.

BrGuénogrfailps,hie8.vDole. rniniè-8re°, égdriativounr,espasrurMacaielrlee-t
•oloriées, broché. „ , ,n
Causes célèhres illustrées, 7 vol. ->9 fr.
Art pour tous, par C. Saumgeol, 1.3 vol.

•«tonnés.

La
Doré

de chacun
40 planches

0UVRAGE3 DB BHïICHEL I.ÉVY FEÈHES, nEXTU,

POUGET. Des Droitl ei a o . - -
des divers négociants et comoiw'jt.
res, 4 vol. in-s». .wJ.eW*
PELOUZE et FRF3IY Traiti ^

générale, analytique, industneut ^^^^
cole, 7 vol. grand in-8'. ^
BREM.M. La Tie des annnatt.

teurs. 13 vol. in-8°. ^

et définitive, pubhee par -MIC ^

^^CluSBHlAND.oe"-"'"^
9 gros vol. fravrelMSP'S

grande édilion, a^c uiu »
ÏO masinfiqws î"'," mJKniaqn''^
La famille O ^ S h t l o r i ^ ' P^

Invor,

Fourniture immédiate de la totalité dos demynd.s
Mies éditées à Paris : Méthodes, Etudes, Pa. l...o,.s c. up , ^
««les CUlLCca a. i . ' - , ^ C
Musique religieuse, etc. ./.iinito de.^ s»
La Musique étant marquée pri.x furUsei.. ^ aimm""""•elaauu mmaarrqquué six francs sera vendu deux fra....s, . ....

troo«

eethoven, Mozart, Weber, Haydn, ' ^ l - - ' ' " " ; - : ' . , . , o r a rs

Saaoeur, imprimerie de p. G O ^

LS HAIRIi


